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À LA MAIRIE MOT DU MAIRE

Au cours du mois d’avril,
les résidents du milieu
urbain de Parisville
recevront un bac brun qui
servira à la cueillette des
matières putrescibles.
Surprise : oui et non

Petit historique de la
collecte à trois voies.

1996 Début d’un programme de compos -
tage domestique.

2006 Adoption d’un 1er PGMR de la MRC
de Lotbinière.
P = programme, G = gestion, 
M = matières, R = résiduelles.

2015 Adhésion de Parisville au PGMR de
Lotbinière.

«Obligation d’adhérer à celui de
Lotbinière ou de Bécancour. Comme
nous sommes copropriétaires du site
d’enfouissement de St-Flavien, choix
facile!»

2016 Décision de construire une plate -
forme de compostage et collecte des
matières putrescibles.

2019 Validation du projet au forum des
maires de la MRC de Lotbinière.

Monsieur Stéphane Breton respon -
sable du site d’enfouissement a tenu
une soirée d’information à Parisville
sur la vidange des fosses septiques en
milieu isolé et a donné de l’infor -
mation sur la 3e voie. 

Le conseil adopta le 2 avril 2019 la
résolution d’adhérer à une collecte
partielle des matières putrescibles.
(76 % du territoire du milieu urbain
de Parisville).

2021 Début de la collecte des matières
putrescibles en mai.

2022 Le site d’enfouissement de St-Flavien
n’acceptera aucune matière putres -
cible. 

N.B. Les médias en ont fait mention maintes
fois.

Maire
Monsieur Maurice Grimard

Conseiller, siège #01
Monsieur René Guimond

Conseiller, siège #02
Monsieur Dany Boucher

Conseiller, siège #03
Monsieur Jean-François Bienvenue

Conseillère, siège #04
Madame Marie-Blanche L’Hérault

Conseiller, siège #05 
Monsieur Jason Tousignant

Conseillère, siège #06
Madame Carole Plamondon

Selon RECY-QUÉBEC, plus de la moitié de
notre poubelle est constituée de matières
compostables tels les résidus de jardin, restes
de table, gazon, feuilles … ce qui génère
beaucoup de méthane dans le site
d’enfouissement. (le méthane est 25 fois plus
polluant que le CO2)! RECY-QUÉBEC
estime à 182 kilogrammes par personne par
année de rejet de matières organiques. Cela
représente 10 tonnes métriques pour
Parisville au coût de 110.00 $ la tonne pour le
traitement. Combien va coûter la cueillette ?
Les soumissions des transporteurs ne sont
pas connues. 

Le gouvernement provincial accorde des
subventions importantes pour ces projets
environnementaux. Cet argent est puisé à
même le fonds vert qui est alimenté par les
taxes que vous payez sur l’essence et les
autres produits considérés polluants. 

Pour plus d’information, consulter le site :
www.lavieenbrun.com.

ou

Madame Karine Paquet directrice générale
adjointe au 819-292-2222.

Autres sujets
Les travaux de forage d’un nouveau puits
sont maintenant terminés. La qualité et la
quantité d’eau semblent prometteuses. Il
reste à procéder à des analyses plus poussées
et aux autorisations gouvernementales pour
l’exploiter.

L’achat de la propriété sise au 960 rue
Principale est conclu. Les travaux de
nettoyage et de mise en valeur sont très
avancés. Le comité de revitalisation muni -
cipale étudie la mise en valeur optimale des
lieux. Nous croyons rendre des terrains
disponibles pour la construction dès l’été.

Malgré les circonstances, 
votre municipalité demeure en action!
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PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL –
TENUES À HUIS CLOS
9 MARS – 6 AVRIL – 4 MAI 2021
Les procès-verbaux des séances du conseil
sont disponibles sur le site internet de la
municipalité au www.municipalite.paris
ville.qc.ca sous l’onglet administration
munici pale. Ces séances se tiennent à la
salle municipale, à 19 h 30.

Toutefois, en raison des décrets actuels en
lien avec le Covid-19, de l'intérêt public et
pour protéger la santé de la population, les
membres du conseil et les officiers
municipaux siègeront à huis clos par
visioconférence tant que nous serons en
zone rouge.

Puisque la loi prévoit qu'une séance doit être
publique, celle-ci est maintenant publicisée
dès que possible sur le site internet de la
municipalité (www.municipalite.parisville.qc.ca),
permettant ainsi au public de connaître la
teneur des discussions entre les
parti-cipants et le résultat de la délibération
des membres.

TAXES MUNICIPALES
Rappel – Le premier versement pour le
paiement des taxes municipales est le 
15 mars 2021.

CHANGEMENT D’HEURE
Le retour à l’heure avancée (ou l’heure d’été) se
fera dans la nuit du 13 au 14 mars 2021 (2e
dimanche de mars). De plus, il est recommandé
de vérifier le bon fonctionne ment de votre
détecteur de fumée.

BORNE FONTAINE (SORTIE D’EAU) 
OU BORNE D’INCENDIE ?
Vous avez peut-être remarqué qu’il y a des
bornes déneigées et d’autres non et vous vous

demandez pourquoi ? L’explication est fort
simple; s’il y a une indication « Sortie d’eau »
inscrite sur la borne, c’est que le débit d’eau de
celle-ci est trop faible pour alimenter le camion
de pompier. Elle sera donc déneigée si le besoin
se présente. Sachez que cette distinction peut
vous être demandée lors de votre renou -
vellement d’assurance habitation.

Jean Lépine
Inspecteur municipal

LES ÉQUIPES DE DÉNEIGEMENT
EFFECTUENT LEUR TRAVAIL AVEC LA PLUS
GRANDE VIGILANCE POSSIBLE
Pour permettre aux équipes de déneige ment de
bien faire leur travail, votre colla boration est
nécessaire.

Aidez-nous à assurer la sécurité de tous en
évitant de jeter, lancer ou souffler de la neige
sur les bornes d’incendie ou dans l’espace
dégagé pour y avoir accès. L’hiver, privilégiez
toujours votre entrée pour stationner votre
véhicule. Ainsi, vous aidez les opérateurs en
déneigement à entretenir les rues. 

Sachez aussi que le fait de souffler de la neige
sur les terrains privés ne constitue pas une
faute; il s’agit d’un droit dont la municipalité
peut se prévaloir (Article 69 de la Loi sur les
compétences munici pales). Il faut comprendre
qu’on ne peut contourner tous les obstacles avec
la souffleuse. Par conséquent, les clôtures
doivent être résistantes et solidement implan- -
tées et les végétaux doivent béné ficier de
protections hivernales. Il faut également éviter
que des biens se trouvent dans l’emprise de la
rue ou trop près de celle-ci.

COLLECTE DES ENCOMBRANTS 
À DOMICILE
Le 14 mai prochain, il y aura une collecte des
encombrants (gros déchets) à domicile. Nous
vous invitons à consulter la liste détaillée qui se
trouve sur le site internet de la municipalité,
sous la section «Services aux citoyens\Gestion
des matières résiduelles» afin de prendre
connaissance des matières acceptées lors de
cette collecte.

UN PETIT GESTE D’UNE GRANDE UTILITÉ
Avec l’arrivée des beaux jours viendra votre
nettoyage du printemps. Lors de l’entretien de
votre terrain, nous vous invitons à profiter de
l’occasion pour couper votre gazon qui empiète
sur le trottoir. Cela permettra aux piétons de
marcher davantage côte à côte de façon
sécuritaire.

Merci de votre précieuse collaboration!

LA COLLECTE DES MATIÈRES
ORGANIQUES À PARISVILLE
En septembre dernier avait lieu le lancement de
la campagne promotionnelle « La vie en brun ».
Depuis l’automne, plusieurs publications en ce

sens vous sont parvenues via nos différents
médias (journal, site internet, page Facebook…)
afin de vous tenir informés de l’arrivée de cette
nouvelle collecte.

Le bac brun suscite certainement quelques
questionnements. Voici un petit Questions &
Réponses qui vous permettra, soit d’en apprendre
davantage, ou encore de vous rappeler certaines
informations perti nentes.

Nous vous rappelons qu’en visitant le site
internet www.lavieenbrun.com vous trou verez
réponse à toutes vos interro gations.

Q :  Est-ce que toutes les résidences se ront
desservies par la collecte des matières
organiques ?

R : À Parisville, le conseil municipal a pris la
décision d’adhérer à la collecte du bac brun sur
76 % de son territoire, soit le périmètre urbain
seulement.

(Visitez la carte interactive disponible au
www.lavieenbrun.com. Celle-ci vous per mettra
de valider si votre propriété est desservie par la
collecte des matières organiques.)

Q : Est-ce que les commerces auront aussi un
bac brun ?

R : La MRC de Lotbinière et les muni cipalités
de Deschaillons-sur-St-Laurent, Parisville,
Fortierville et Sainte-Françoise ont décidé de
desservir unique ment les résidences (uni -
familiales, duplex, multi logements, bigénéra-
tionnelles) pour la première année. Suite à la
première année de collecte, les institutions,
com merces et industries (ICI) seront bien sûr
encouragés à utiliser un bac brun. Chaque
commerce sera approché par la muni cipalité et
recevra les équipements nécessaires de même
que du support et du matériel pour bien
implanter ce tri dans leurs activités et leurs
locaux.

Q : Quand et comment vais-je recevoir mon
bac ?

R : En avril, chaque résidence desservie recevra
un bac brun de 360L accompagné d’un mini-
bac de cuisine et d’un aide-mémoire. Le bac
sera livré directement à votre résidence par le
fournisseur.

Q : Qui est propriétaire des bacs ?

R : C’est la municipalité qui est pro prié taire des
bacs. Ceux-ci sont associés à votre propriété par
un numéro de série. Lors d’un déménagement,
les bacs doivent demeurer sur place pour le
prochain propriétaire ou occupant.

Q : Quelle sera la fréquence des collectes ? *

R : L’été (d’avril à novembre), la collecte aura
lieu chaque semaine en raison des quantités
souvent plus importantes des résidus verts et de
jardinage en période estivale et pour réduire les
risques d’odeur et autres désagréments. L’hiver
(de décembre à mars), la collecte n'aura lieu
qu’à deux reprises, soit à la mi-décembre et la
mi-février, puisque la quantité de matières
organiques est généralement moins élevée
durant cette période de l’année.

* Au moment d’écrire ces lignes, la journée de
la collecte n’avait pas encore été déterminée.
De plus, il est possible que la fréquence en
période hivernale soit propice à changement.
Nous vous en tiendrons informés.

UNE LUMIÈRE DE 
RUE DÉFECTUEUSE?

Si vous avez connaissance qu’une
lumière de rue est défectueuse,
prenez en note l’adresse civique la
plus proche et transmettez-nous
l’information par téléphone au 
819-292-2222 ou par courriel à
info@municipalite.parisville.qc.ca

Nous prendrons les mesures pour
faire corriger la situation dans les
plus brefs délais.

Merci de votre collaboration!

ACTUALITÉS MUNICIPALES
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ACTUALITÉS MUNICIPALES (suite) 

En visitant le site internet « La vie en brun » vous
en apprendrez davantage sur :

• Les matières acceptées;
• Les trucs et astuces;
• Les bonnes pratiques;
• Les bacs endommagés;
• La plate-forme de compostage;
• Etc.

RAPPEL - INSTALLATION DE COMPTEURS
D’EAU
L’installation de compteurs d’eau dans les
industries, commerces et institutions (ICI)
s’inscrit dans la Stratégie québécoise d’éco no -
mie d’eau potable adoptée par le Gouvernement
du Québec dans le cadre de la Politique
nationale de l’eau.

Rappelons que c’est parce que nous n’avons pas
réussi, comme plusieurs municipalités du
Québec et malgré les efforts déployés, à réduire
d’au moins 20% la quantité d’eau distribuée en
moyenne par personne depuis 2011, que la
municipalité se voit dans l’obligation de
procéder à l’installation de compteurs d’eau.
Cela lui évitera également d’être privée de
subventions gouvernementales pour financer
ses projets d’infrastructures.

Achat et installation du compteur
L’installation de compteurs d’eau est obli -
gatoire dans tous les bâtiments utilisés à des fins
autres que résidentielles, ayant en partie ou en
totalité, des activités commerciales, indus -
trielles ou institutionnelles. Les coûts d’instal -
lation et d’acquisition du compteur sont
assumés par la municipalité.

Dans les prochaines semaines, la compagnie
mandatée par la municipalité de Parisville; Les
Compteurs d’eau du Québec Inc., entrera en
contact avec les ICI concernés ssi ce n’est déjà
fait, afin de prendre rendez-vous pour
l’installation d’un compteur d’eau.

Dans la majorité des cas, les compteurs d’eau
doivent être raccordés après la vanne d’arrêt
intérieure de l’entrée d’eau potable. Si le
bâtiment possède plus d’une entrée d’eau de
service, chacune d’entre elles doit être munie
d’un compteur. 

Tarification de l’eau potable
Les compteurs d’eau servent à favoriser
l’utilisation rationnelle de l’eau, à établir un

bilan de la consommation annuelle, à localiser
les fuites sur le réseau et ultimement,  à facturer
équitablement au prorata de la quantité d’eau
consommée. Pour le moment, la municipalité
désire établir un bilan de la consommation
annuelle avant de fixer une forme de taxation à
la consommation.

L’appareil mesure le volume d’eau consommé,
en mètres cubes (m3). La lecture des compteurs
sera effectuée par un système de relève mobile
à distance ou par lecture manuelle dans
certaines situations.

Dispositif antirefoulement
En tant que propriétaire de bâtiment, vous avez
l’obligation de protéger le réseau d’eau potable
contre la contamination, et seul un dispositif
antirefoulement adéquat peut assurer cette
protection. Il s’agit d’une obligation légale
prévue au Code du bâtiment.

Dans les cas ou celui-ci est absent, la
municipalité vous offre la possibilité de
procéder pour vous, à l’installation adéquate de
ce dispositif, par le biais de notre plombier
accrédité, au même moment que l’installation
du compteur, et ce, afin de faire économiser ses
citoyens qui doivent se conformer au Code du
bâtiment. Les coûts reliés à l’installation d’un
dispositif antirefoulement sont à la charge du
propriétaire (prévoir environ 300$ pour une
installation standard). 

Lors de l’installation du compteur, la présence
du dispositif antirefoulement sera vérifiée par le
plombier accrédité, désigné par la municipalité.
Si le dispositif de refoulement n’est pas installé
au moment où le compteur est scellé par le
plombier, la municipalité devra en aviser la
Régie du bâtiment du Québec afin de
régulariser la situation.

Pour plus de renseignements sur les compteurs
d’eau, communiquez avec nous aux
coordonnées mentionnées ci-haut. Nous vous
invitons également à visiter notre site internet
pour tous les détails : www.municipalite.paris
ville.qc.ca

Merci à tous de votre collaboration !

À PROPOS DE LA RÉNOVATION
CADASTRALE
Le Ministère de l’Énergie et des Ressources
naturelles a complété la rénovation cadastrale du
territoire de Parisville dans les derniers mois. Les

nouveaux cadastres ont été intégrés à nos
systèmes informatiques en août 2020. Certains
d’entre vous ont d’ailleurs reçu un ajustement
suite au traitement de ces données. 

Pour la municipalité aussi cela a occasionné
beaucoup de changements administratifs, entre
autres, au niveau des numéros de lots bien sûr,
mais aussi des matricules de chacune des
propriétés qui ont tous été changés, c’est donc,
au niveau des archives, autant numérique que
papier, un grand travail d’apporter ces
modifications à chacun de nos dossiers
contribuables et également cela complique nos
recherches en lien avec l’accès à l’information
municipale.

Maintenant rappelons-nous quelques infor -
mations pour mieux comprendre le pourquoi de
ce grand remaniement.

Le cadastre, c’est quoi ?
Le cadastre, c’est un registre public sous forme
de plan. Il représente la propriété sur laquelle
porte les droits fonciers des propriétaires.

Pour identifier chaque propriété dans le
cadastre, on lui attribue un numéro de lot. Le
plan comprend aussi :

• sa représentation graphique (la forme du lot,
ses mesures et sa superficie);

• sa position par rapport aux propriétés
avoisinantes.

Outre sa fonction première, qui est de permettre
l’inscription des droits fonciers, le cadastre est
aussi utile :

• aux municipalités qui l'utilisent pour établir
la taxe foncière et appuyer la gestion de leur
territoire;

• aux services publics qui s’y réfèrent pour
installer leurs réseaux (gaz, électricité,
aqueduc, téléphone);

• à l'application de certaines lois, dont celles
sur l'aménagement et l'urbanisme, les biens
culturels et la protection du territoire
agricole.

Pourquoi on rénove le cadastre
Le Gouvernement du Québec procède à la
rénovation cadastrale parce que le registre,
produit en 1860, était devenu incomplet et
imparfait.



MARS=AVRIL-MAI 2021 LE PARISVILLOIS • 5

ACTUALITÉS MUNICIPALES (suite) 

Il était devenu incomplet car, pas moins de 
850 000 propriétés n’étaient pas imma triculées
distinctement au cadastre. Cette situation
découle du fait que le législateur n’obligeait pas
les propriétaires à faire immatriculer au cadastre
les parties de leurs propriétés qu’ils voulaient
vendre avant de procéder.

Il était devenu imparfait, car 750 000 lots déjà
représentés au cadastre contenaient des
anomalies. Celles-ci pouvaient prendre la forme
d’inexactitudes ou d’incohérences qui affectent
les mesures ou la superficie indi quées sur le
plan.

Cette situation entraîne des dépenses impor -
tantes pour de nombreux propriétaires lorsqu'ils
doivent construire, rénover, vendre leur
propriété ou encore effectuer différentes
transactions immobilières. Cette situation cause
également des problèmes aux munici palités,
aux notaires et aux arpenteurs-géomètres
mandatés par les citoyens.

Les travaux de rénovation cadastrale ont pour
objectif :

• de trouver et de corriger les anomalies
inhérentes aux plans cadastraux existants;

• d’intégrer sans modification les lots correcte -
ment représentés aux plans cadas traux
existants;

• d’identifier et de représenter toutes les
propriétés qui ne sont pas immatriculées de
façon distincte; 

• de simplifier la représentation du morcel -
lement en regroupant les parcelles formant
une même propriété sous un seul numéro de
lot;

• de produire le plan cadastral de rénovation en
version électronique.

Révision : Nous vous rappelons que si vous
constatez une erreur suite à la rénovation
cadastrale, vous pouvez présenter une 

demande de révision au Ministère de l’énergie
et des ressources naturelles (MERN) au
www.mern.gouv.qc.ca;

Quel rôle jouent les arpenteurs-
géomètres
Les arpenteurs-géomètres sont les seuls experts
habilités à réaliser des travaux liés au cadastre.
Le Ministère leur attribue donc des contrats
pour rénover les plans de cadastre de
l’ensemble du territoire québécois.

Dans le cadre des travaux de rénovation
cadastrale, les arpenteurs-géomètres ont le
mandat de rénover le cadastre, secteur par
secteur. Pour produire le plan cadastral de
rénovation, l’arpenteur-géomètre doit fran chir
diverses étapes qui s’échelonnent sur une
période de deux ans environ.

BIBLIOTHÈQUE
Chers lecteurs (trices),

Les bénévoles de la bibliothèque sont toujours
au rendez-vous pour vous servir dans le respect

des normes sanitaires. On vous attend les
mardis en après-midi et mercredis en soirée. 

Depuis bientôt deux ans, Josette Auger et moi
accueillons bénévolement, dans les locaux de la
bibliothèque, quelques Parivillois d’adoption pour
les travaux scolaires par l’entremise du Projet
d’Accueil et d’Intégration Solidaire (PAIS).  Nous
désirons remercier cet organisme qui nous
permettra d’acquérir du matériel afin de nous
soutenir dans l’aide apportée à la relève de demain
en soutenant l’achat de matériel qui facilitera
l’intégration et la francisation. Nous aurons la
possibilité de mettre à la disposition de notre
clientèle plusieurs documents et livres que nous
allons acquérir bientôt.

L’équipe de votre Bibliothèque aime vous
rencontrer et attend vos suggestions. N’oubliez
pas que nous avons fait l’acquisition d’une dizaine
de jeux afin de partager avec vos familles. 

Diane Auger, coordonnatrice 

QUESTIONNEMENTS – CONTACTEZ-NOUS
Vous avez un projet pour votre propriété et vous
vous questionnez sur les normes que vous
devrez respecter dans telle ou telle situation ? 

Vous voulez faire un usage autre que résidentiel
de votre domicile en démarrant un commerce
ou offrir un service directement chez vous ?

Vous êtes en zone agricole ? En zone poten -
tiellement exposée aux glissements de terrain ?

Vous voulez agrandir votre domicile ? Vous voulez
vous installer un cabanon ? Une piscine ?

Nous sommes en mesure de vous informer sur
toutes les possibilités qui touchent la
règlementation dans la municipalité de Parisville.

Pour de plus amples informations :

Christian Soucy et France Légaré
Inspecteurs en bâtiments
1 866 441-0404
inspection@mrcbecancour.qc.ca 

ON DÉMYSTIFIE LA
CHLORATION DE L’EAU!
On veut démystifier avec vous un mythe qui
circule concernant la chloration de l’eau à
Parisville! 

On entend parfois : Quand une municipalité
qui atteint 500 (ou même 1 000) habitants
desservis, elle doit chlorer l’eau sur une base
régulière! Si la municipalité chlore son eau
trop souvent, elle sera obligée de chlorer son
eau à plein temps!

Je vous rassure tout de suite, c’est faux!

À Parisville, nous avons une eau de qualité,
SANS FILTRATION, NI CHLORATION.
Des analyses sont réalisées sur une base
régulière selon un calendrier annuel préétabli
pour s’assurer de sa qualité et détecter toutes
formes d’anomalies, selon un calendrier
annuel préétabli, en collaboration avec le
Ministère de l’environnement. 

À l’occasion, il est vrai que la municipalité
procède à la chloration de son eau. Ceci dans

le but de prévenir une contamination de l’eau
ou pour rétablir la qualité de celle-ci. Ayant
une eau non traitée, le contrôle de la qualité
de l’eau est d’autant plus important et oui, les
risques de contamination sont plus élevés que
lorsqu’un réseau est traité au chlore de
manière systématique. Dans tous les cas,
lorsque l’opérateur en eau potable est
contraint de chlorer l’eau, il s'agit d'une
mesure préventive et temporaire et non une
orientation de chlorer en permanence l’eau
potable.

Certains citoyens se questionnent aussi sur le
nombre maximum de personnes que la
municipalité peut alimenter avant d’être
obligée de traiter l’eau. Il n’y a pas de
nombre maximum. Il faut se fier à la qualité
de l’eau distribuée uniquement. 

L’article 6 du RQEP (Règlement sur la
qualité de l’eau potable) indique que pour un
réseau alimenté avec des eaux souterraines
brutes exclu sivement, ce qui est le cas à
Parisville, un traitement (chloration) est

obligatoire après 2 résultats démontrant une
contami nation fécale de l’eau distribuée (E.
coli/ bactéries entérocoques) et ce, afin de
rétablir la qualité de l’eau. Ce qui confirme
donc qu’aucun nombre de personnes
desservies n’est fixé concernant l’obligation
de chlorer.

À titre d’exemple, la Ville d’Amos en Abitibi-
Témiscamingue peut se vanter d’avoir une eau
parmi les plus pures au monde. Elle a d’ailleurs
remporté une médaille d’or dans la catégorie
«eau municipale» au prestigieux concours
inter national de dégustation d’eau de Berkeley,
aux États-Unis. 

L’eau que la Ville d’Amos puise est d’une
pureté naturelle excep tionnelle, ce qui permet à
la ville d’acheminer une eau non traitée à ses
citoyens à l’aide d’un réseau d’aqueduc
représentant 98.8 kilomètres de conduites et
desservant une population de 12 820 habitants.

Comme quoi ce n’est pas la quantité 
qui compte, mais la qualité!
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ACTUALITÉS MUNICIPALES (suite) ORGANISMES

CLUB DE CROQUET
Bonjour à toutes et à tous,

Pour l’instant, le début de l’année 2021 n’est pas bon pour notre croquet. Notre club est fermé
depuis le 13 octobre 2020 et on ne sait pas quand nous pourrons recommencer à jouer au croquet,
ligues, tournois interclubs ou simplement une petite partie pour s’amuser. C’est la même chose
pour tous les autres clubs. Probablement que la plupart des joueurs aimeraient recommencer à
jouer au croquet, mais nous ne savons pas quand ????  Lorsque nous pourrons recommencer à jouer
au croquet, les membres seront tous informés par courriel ou par téléphone. En espérant que nous
aurons encore nos membres pour jouer au croquet comme avant, lorsque la 2e vague sera passée.
Bye et à la prochaine!

Yves Blanchet, Président.

Des nouvelles de la FADOOQ De Parisville

Qu’on le veille ou non, nous sommes en mode
COVID pour des mois encore. Nous avons dû
revoir et remettre à plus tard les activités que
nous avions prévues dans le but de nous
rencontrer pour se divertir et socialiser. Par
ailleurs, la pandémie n’a pas eu d’impact
négatif sur le nombre de membres pour notre
mouvement. Malgré les départs et les décès,
nous sommes encore cent neuf cotisants, dont
six recrues en début de cinquantaine. La relève
se prépare, c’est encourageant. Nous avons
bien hâte de redémarrer nos activités.

Nous avons été choyés par un hiver propice aux
activités extérieures, ce qui est favorable pour
garder la santé et le moral.

Une autre possibilité pour occuper son temps
de façon enrichissante, distrayante et amusante
est la lecture. J’en profite pour faire la
promotion de notre magazine VIRAGE. 

Le réseau FADOQ se démarque d’autres
organismes par ce magazine de qualité grand
public qui dépasse régulièrement les cent pages
et se distingue par l’originalité de ses sujets,
leur traitement, la qualité de ses collaborateurs
et sa présentation soignée.

On y trouve des dossiers ciblant les intérêts des
membres, des entrevues inspirantes, des
recettes, des chroniques sur la santé, les livres,
les finances personnelles, des jeux et une foule
d’informations sur le Réseau FADOQ. Les
sujets qu’on y aborde démontrent que le
vieillissement n’est pas une calamité, mais
plutôt un virage exaltant de la vie. Bonne
lecture.

Pour terminer mon message sur une note
humoristique, je vous partage deux petites
histoires, question de vous faire rire!!!

«Au moment de sa mort, Maurice avait
demandé à son ami d’arroser sa tombe avec un
grand vin qu’il avait conservé précieusement
pour cette occasion. Quand arriva le temps
d’exécuter le rituel, l’ami se dit : ¨Maurice ne
m’en voudra sans doute pas de filtrer son vin
dans mes reins avant de le répandre sur sa
tombe…»

¨Parce que Tom, le sixième de ses dix enfants
ne ressemblait pas à ses frères et sœurs, un
homme s’était toujours demandé s’il était bien
de lui. Sur son lit de mort il demanda à sa
femme, comme faveur ultime, de lui dire la
vérité sur le vrai père de Tom. Elle lui répondit
¨ne t’inquiète donc pas : ¨Tom est le seul dont
tu es le père¨. 

Souriez à la vie, 
croyez que le meilleur est à venir!   

Lucie Germain, vice-présidente
Club FADOQ Parisville

Depuis 1994, Mira s’est engagée à
sensibiliser le grand public du Québec 
à la récupération de cartouches d’impri -
mantes. En plus de poser un geste concret à
l’environnement, cette initiative permet de
financer le dressage de plus d’une
vingtaine de chiens Mira.

Toutes les cartouches transitent à l’entrepôt
de la Fondation Mira à Neuville. Elles sont
triées et vendues en appel d’offres à des
recycleurs. Les cartouches non recyclables
sont détruites de façon écoresponsable. Le
carton et le plastique générés par vos envois
sont également recyclés.

À Parisville, il est possible de déposer vos
cartouches d’imprimantes dans le hall
d’entrée de la bibliothèque et du local du
Cercle de Fermières au 1260, rue St-Jacques
durant les heures d’ouverture de la
bibliothèque les mardis et mercredis. Vous
pouvez également déposer celles-ci dans le
bac situé sur la galerie avant du bureau
municipal.

CLUB 
FADOQ DE
PARISVILLE

CERCLE DE
FERMIÈRES 
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AUTRES ORGANISMES
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AUTRES ORGANISMES (suite)

PUBS ET VARIA

présentant un risque de commettre des méfaits
publics.

L’accompagnement, la relocalisation et la
réinsertion sociale des personnes sans domicile
ou sans domicile fixe dans un nouveau
logement figure aussi dans le mandat de
l’organisme.

Un soutien peut également être offert aux
parents afin de les outiller face aux multiples
revers, défis et difficultés pouvant émerger
dans leur vécu familial et parental.

L’accompagnement à travers les services de
santé, les services sociaux, les comparutions au
tribunal et les démarches administratives (aide
sociale, assurance-maladie) sont également de
notre ressort, toujours à la demande de la
personne. 

Les personnes ciblées sont multiples, mais
l’approche toujours la même : être présent-e
dans leur existence, en servant de pont entre
celles-ci et le réseau de services traditionnel, le
tout dans une perspective centrée sur leurs
besoins. Tél. : 819 298-4799

Texte rédigé par Gabriel Larivière, travailleur
de rue à LaRue Bécancour

Parler de travail de rue, c’est aborder une
démarche et une approche alternative pour
rejoindre les laissé-e-s pour compte, dans un
monde où la différence et la marginalité sont
souvent pointées du doigt.

À l’image des gens de toute origine qui, partout
dans le monde, sillonnent les rues des milieux
urbains et des vastes campagnes, les
travailleurs de rue de LaRue Bécancour offrent
un support, un accompagnement et une relation
d’être au moment présent avec les personnes
qui ont été poussées à la marge des services
sociaux conventionnels, le tout sur une base
volontaire, dans le respect du rythme et de
l’autonomie de la personne. L’approche se veut
centrée sur la réduction des méfaits et
l’empowerment, dans le respect et défense des
droits sociaux de l’individu rejoint, notamment
en regard de la confidentialité et du secret
professionnel. Les trois travailleurs de rue
dispensent des services à travers tout le
territoire de la MRC de Bécancour et ce tant à
domicile que dans les lieux fréquentés par les
gens des municipalités. 

Plusieurs services s’inscrivant dans divers
projets sont dispensés. Au chapitre du milieu
de vie, l’organisme offre un espace permettant
à des groupes d’entraide et de discussion de
faire émerger les réalités vécues par les
hommes isolés vivant certaines problé-
matiques. D’ailleurs, les groupes sont
organisés autour de valeurs et de méthodes
propres à l’éducation populaire autonome.

Outre le milieu de vie, l’organisme offre une
buanderie publique gratuite, de même qu’une
douche accessible sur demande aux personnes,
notamment itinérantes ou en situation de
précarité, qui font face à des obstacles pour
répondre à leurs besoins d’hygiène. Du
dépannage alimentaire est offert pour des
personnes présentant des besoins urgents
devant être répondus rapidement. Une friperie
gratuite est mise à disposition des personnes
rejointes.

L’organisme effectue également du repérage,
de l’intervention sociale préventive et de
l’accompagnement auprès des jeunes et des
adultes consommateurs de drogues ou

LaRue Bécancour : l’écho des voix ignorées

SERVICES OFFERTS PAR LE TRANSPORT DES
PERSONNES DE LA MRC DE BÉCANCOUR

• Ligne verte : Pour se rendre à Nicolet avec un transfert à Sainte-Gertrude
les mercredis (arrivée à Nicolet à 8 h 30 et départ à 15 h 30)

• MRC de Bécancour vers Trois-Rivières : Circuit offert les lundis pour se
rendre à Trois-Rivières et les vendredis pour retourner dans la MRC de
Bécancour. Ce circuit vise plus particulièrement la clientèle étudiante.
Heures de départ et d’arrivée variables.

• Transport adapté qui s'adresse à toutes personnes dont les limitations
permanentes nécessitent un service approprié, disponible du lundi au
vendredi de 7 h à 17 h. L'utilisateur a jusqu'à 7 h du matin le jour du
déplacement pour annuler celui-ci pour qu'aucun frais ne lui soit demandé.

Pour pouvoir utiliser ces services, il faut devenir membre. Pour se faire, il
faut remplir le formulaire disponible au www.tpmrcb.ca. Les frais
d’adhésion (5 $) doivent être acquittés.

Le coût pour chaque circuit est indiqué au
www.tpmrcb.ca lorsqu’on clique sur l’onglet du
circuit désiré.

Pour réserver, appeler à la centrale de répartition 
au 819 298-3366 ou sans frais au 1 866 393-2134
poste 1 ou réserver en ligne via l’onglet Circuits.
Le délai de réservation est de 24 h ouvrable. À
noter que ce sont des billets électroniques.

3300, boul. Bécancour, Bécancour (Québec) G9H 3W2

DÉCÈS 2020
Monsieur Michel Habel
Décédé le 31 mars 2020 
à l’âge de 69 ans 
Anciennement de Parisville.

Madame Andrée Boisvert
Conjointe de M. Yves Dextraze
Décédée le 7 avril à l’âge 52 ans 
De Parisville.

DÉCÈS 2021
Monsieur Georges Perreault 
Veuf de Madame Béatrice Lafleur
Décédé le 24 janvier 2021 
à l’âge de 88 ans 
Anciennement de Parisville.

DU CÔTÉ DE L’ÉGLISE
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PUBS ET VARIA (suite)

AVANT DE JETER, PENSEZ À RECYCLER!
Les élèves de l’école Le Phare récupèrent toutes les sortes de
piles pesant moins de 5 kg.
Pourquoi ? 

• Pour participer à un concours qui pourra permettre à
l’école de gagner de l’argent. Présentement, nous sommes
en 2e position au classement.

• Pour éviter qu’elles se retrouvent dans la nature et polluent
notre sol et nos cours d’eau.

Endroits de collectes :
• À l’école Le Phare de Deschaillons, bien sûr!
• Au Métro à Deschaillons

• À la station-service Sonic de Parisville;
• Au bureau municipal de Parisville.

Qu’arrive-t-il aux piles mortes?

L’école envoie les piles à la compagnie Appel@recycler.
Ensuite, elles sont triées et recyclées à travers la peinture, les
ustensiles de cuisine, la céramique et bien d’autres endroits
surprenants. 

Merci de récupérer en grand nombre!

Les élèves de 3e cycle de l’école Le Phare

En collaboration avec Mme Sophie, professeur et M. Gérald
Chabot, qui fait le pont entre la municipalité et l’école Le
Phare. 
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GENS DE CHEZ NOUS

COMMUNIQUÉS DIVERS

Monsieur Gérald Chabot prête main-forte à la Fondation Clermont Bonnenfant en ramassant les goupilles de cannettes et les attaches à pain,
permettant ainsi d’offrir des fauteuils roulants aux personnes handicapées.

Le bilan en date de juin 2020 était de 9 sacs de vidanges remplis de languettes de canettes. 26 sacs sont nécessaires pour l’achat d’un seul
fauteuil roulant. Pour un bilan actualisé www.fondationcb.com/bilan ou facebook.com/cbfondation

Si vous désirez vous aussi faire votre part, vous pouvez venir déposer vos goupilles de cannettes et vos attaches à pain dans le bac du bureau
municipal se trouvant sur le balcon de la porte principale.

Pour de plus amples informations sur cette fondation, rendez-vous au www.languettesdecanettes-fondationcb.weebly.com/index.html

Récupération de goupilles de canettes et attaches à pain

SONDAGE MADA
Dans le cadre de sa démarche Municipalités amies des aînés (MADA), nous avons consulté en février dernier, les personnes âgées
de 50 ans et plus dans le but de mieux identifier les besoins des personnes aînées afin de leur permettre de participer pleinement
à toutes les sphères de la vie en société. Des priorités seront par la suite établies et inscrites dans un plan d’action, à partir de ce
que la municipalité est en mesure d’accomplir et, au besoin, avec l’appui de ses partenaires.

Les réponses ainsi recueillies nous permettront d’adapter les actions municipales et celles de nos partenaires aux besoins de notre
population dont la démographie est en pleine mutation.

Nous tenons à remercier tous les acteurs dans cette démarche. La MRC de Bécancour, représentée par Lina Verville ainsi que le
comité de la municipalité formé de Lucie Germain, Marie-Blanche L’Hérault, Lucie Leclerc, Jean-François Bienvenue et Maurice
Grimard.

Vous pourrez visualiser les résultats du sondage sur le site internet de la municipalité vers la mi-mars. Ils seront également partagés
avec le Comité de pilotage Municipalité Amie Des Aînés (MADA) et avec le Secrétariat aux aînés du ministère de la Famille.

Merci à tous nos participants!
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COMMUNIQUÉS DIVERS (suite)
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ANNONCES
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SERVICE INCENDIE
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SÉCURITÉ PUBLIQUE
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Nouveau développement
au coeur du village!

Projet de revitalisation – Phase 2
La municipalité de Parisville désirait revitaliser son noyau urbain depuis

plusieurs années, plus particulièrement un secteur dont les besoins sont importants
en matière de revitalisation étant donné l'âge moyen avancé des bâtiments s'y trouvant
et l'état délabré de certains d'entre eux. Afin d'y arriver et pour répondre au même
moment à un besoin grandissant de développement et de densification du territoire, le
projet sera réalisé en plusieurs phases. La phase 1 étant la mise sur pied d'un programme
de revitalisation du territoire octroyant un crédit de taxes foncières applicable à la valeur
ajoutée suite à des travaux de construction ou de rénovation. Ce programme est

maintenant en vigueur depuis le 10 mars 2020. 

La phase 2 de ce projet a été l'acquisition d'une propriété ayant une superficie de 5 293 m2 située au coeur même du village. Les
bâtiments construits, ayant été abandonnés depuis de nombreuses années, ont été démolis en décembre dernier pour laisser place à un
nouveau développement résidentiel. En plus de l'acquisition, la démolition, la remise en état des lieux, la construction des
infrastructures municipales ainsi que la promotion du nouveau développement, ce projet de revitalisation rendra la construction
possible de plus de 6 unités d'occupation, en plein cœur du village et redonnant à la communauté un milieu urbain propre, sécuritaire
et attrayant de nouveau pour les jeunes familles et les aînés. De plus, un soutien financier a été obtenu par la caisse Desjardins de
Gentilly-Lévrard-Rivière-du-Chêne au montant de 50 000 $ pour ce projet.

Pour plus d’informations concernant le futur développement résidentiel, n’hésitez pas à nous contacter au bureau municipal au 
819 292-2222.


